
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE D’ASSAINISSEMENT  
DES EAUX USÉES DE BOISCHATEL,  
L’ANGE-GARDIEN ET CHÂTEAU-RICHER 
 
L’Ange-Gardien, le 19 octobre 2021 
 
Procès-verbal de la séance régulière de la Régie d’assainissement des eaux 
usées de Boischatel, L’Ange-Gardien et Château-Richer, tenue à la salle de la 
Mairie de l’Ange-Gardien, le 19e jour du mois d’octobre 2021 à 19h.  

Sont présents et forment quorum sous la présidence de madame Martine 
Giroux, messieurs Pierre Lefrançois, Roger Roy, Jean-Pierre Caron. Le 
directeur général et secrétaire-trésorier est également présent.  Le technicien 
chef est également présent. Messieurs Daniel Morin et Vincent Bourgeois 
sont absents. 

    
La séance est ouverte à 19 h par madame Martine Giroux. 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1) Ouverture de la séance 

2) Adoption de l’ordre du jour  

3) Adoption du procès-verbal du 21 septembre 2021 

4) Dépôt des rapports d’exploitation du mois de septembre 2021 

5) Adoption du paiement des dépenses 

6) Fin d’emploi d’un employé #16 

7) Autorisation d’embauche temporaire 

8) Période de questions 

9) Levée de l’assemblée 

 

2) 2021-10-069 « Adoption de l’ordre du jour » 

Il est proposé par monsieur Pierre Lefrançois et résolu unanimement 
d’adopter l’ordre du jour tel que soumis par le directeur général et 
secrétaire-trésorier. 

3) 2021-10-070 « Adoption du procès-verbal du 21 septembre 2021 » 

Il est proposé par monsieur Jean-Pierre Caron et résolu unanimement 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 21 septembre 2021 
tel que présenté. 

4) Rapport de l’exploitant 

Le technicien-chef dépose et commente le rapport d’exploitation du mois 
de septembre 2021. 

5) 2021-10-071 « Adoption du paiement des dépenses » 

Il est proposé par monsieur Roger Roy tel que présenté au Conseil. Le 
directeur général et secrétaire-trésorier confirme que la Régie 
d’assainissement des eaux usées de Boischatel, L’Ange-Gardien et 
Château-Richer a les crédits disponibles pour procéder aux paiements. 

 

 

 

 



 

 

 

6) Fin d’emploi d’un employé #16 

Considérant que le 18 mai 2021, l'employé # a été embauché au poste de 
d’aide opérateur ; 

Considérant que l’employé #16 a exprimé le désir de démissionner de son 
poste; 

Considérant que l’employé #16 n’a pas donné de nouvelles, malgré une 
demande claire de la Régie dans une lettre datée du 6 octobre 2021 de 
confirmer sa démission; 

Considérant que l’employé #16 a été dans ces circonstances sommé de 
revenir au travail dans une lettre du 14 octobre 2021, d’autant plus que la 
Régie a été informée que celui-ci était apte à exécuter ses tâches ; 

Considérant que l’employé #16 a fait défaut de revenir au travail et que 
celui-ci a été informé des conséquences que cette situation pourrait avoir; 

Pour ces motifs, il est proposé par monsieur Pierre Lefrançois et résolu 
unanimement que la Régie congédie l'employé #16, la fin d’emploi étant 
effective à compter du 15 septembre 2021 et que le directeur général soit 
autorisé à faire le nécessaire pour mettre en application la présente 
résolution. 

 

7) 2021-10-072 « Autorisation d’embauche temporaire » 

Considérant la fin d’emploi d’employés ; 

Considérant que le processus d’embauche à effectuer par la Régie ; 

Considérant que la Régie doit trouver une ressource afin d’ajouter une 
ressource pour la Régie; 

Pour ces motifs, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Caron et résolu 
unanimement, d’autoriser le directeur général à trouver du personnel, 
soit par contrat ou entente, afin de s’assurer que l’équipe en place ne soit 
pas impactée 

 

8) Période de questions : 

Aucune question. 

9) 2021-10-073 « Levée de l’assemblée » 

Il est proposé par Roger Roy et résolu unanimement que la présente 
assemblée soit levée à 19h05. 

 
______________________      ________________________ 
Martine Giroux               Daniel Boudreault 
Présidente                      Directeur général et secrétaire-trésorier 


